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TRANSFORMATION DD MATERIEL SANITAIRE DES CORPS DE L'ARMEE SDISSE

Une plume aulorisee a communique au Correspondentzblatt f. schw. Aerzte
les donnees suivantes qui sont de nature ä intöresser et, nous le croyons, ä satisfaire

les medecins militaires :

La commission de medecins militaires chargee de reviser notre Organisation
sanitaire a presente un projet complexe dont une parlie, lout au moins, n'a pas
besoin, pour sa mise ä execulion, d'attendre une decision des Chambres. Ce sont
les articles qui tendent ä simplifier el ä mobiliser davantage le matöriel sanitaire
actuel. Aussi les travaux pröliminaires onl-ils pu etre fails et les döcisions qui y
sont relatives ont-elles pu elre prises dans le courant de l'hiver dernier.

D'apres le projet de la commission, tout medecin de corps aurait ä sa disposition
un havre-sac d'ambulance, dans lequel on renl'ermerait les medicaments et les

bandages. En cas d'engagement, le medecin serait ainsi independant des caisses
de pharmacie dont on connait la pesanteur. Les medecins d'infanterie et des
bataillons de carabiniers jouissaienl dejä de cel avantage, il est vrai, mais en revanche

les mödecins des armes speciales en elaient toul ä fait prives.
La commission va plus loin. Elle veul non-seulement que le medecin trouve

dans le havre-sac le materiel donl il aura besoin sur la place de pansement, mais
aussi tous les mödicaments necessaires au service de campagne. De cette facon les
caisses de pharmacie et de pansemenl deviendraient inutiles et pourraient ötre
supprimöes. Tout au plus admellrait-on pour les unilös tactiques particuliörement
fortes, pour les balaillons, par exemple, une reserve des medicaments renfermös
dans le havre-sac. La reduction du nombre des medicaments et de leur volume
doit exclure ögalement du service de campagne toule manipulation pharmaceu-
tique. II n'y a place dans le havre-sac ni pour des mortiers et des pistils, ni pour
des balances et des machines ä pilules.

Les medicaments doivenl ötre empörtes dans la forme sous laquelle ils seront
administres.

Etait-il bon de poursuivre la simplification aussi loin ; les medicaments et les

objets de pansement qui ont place dans un havre-sac suffiraient-ils au traitement
de toutes les formes de maladies qui peuvent se presenter? Un rapport de M. le
Dr Baader, medecin d'etat-major, etudie cette question et conclut ä l'affirma-
tive.

M. le lieutenant-colonel Ruepp s'est charge des essais destines ä etablir dans

quelle mesure le havre-sac d'ambulance actuel pourra servir de havre-sac
sanitaire; et comment la caisse de pharmacie actuelle pourrait servir de caisse de

röserve de mödicaments. Les essais ont si heureusement reussi que des le mois de
decembre dernier, il a pu etre pris les döcisions necessaires.

Dans les balaillons, l'ötui de Chirurgie et les instruments de dentiste ont tout
naturellement leur place dans la caisse de reserve el n'ont guere de chance de

s'ögarer. En outre il y a dans le fourgon du balaillon une place röservöe ä la
caisse de pharmacie et au havre-sac d'ambulance. Mais le möme avanlage ne se
trouve pas dans le fourgon des armes speciales, bien que leur medecin ait les
mömes besoins. Aussi l'autorite fera-t-elle son possible pour que les chariols des

compagnies d'armes speciales comprennent un espace susceptible d'etre clos et oü
l'on inlroduira le maieriel sanitaire.

Les fourgons actuels sont de modeles trös differents et il faudrait etudier pour
chaque chariot des dispositions speciales permeltant d'obtenir un espace clos; en
outre il arrive quelquefois qu'une partie de ces chariots est employöe en chars de

fourrage et detachee du corps.
II fallait donc ou abandonner l'idöe du havre-sac pour le service sanitaire des

armes speciales et etablir des caisses de pharmacie particulieres qui auraient com-
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pris aussi l'etui de Chirurgie et de dentiste, ou imaginer une caisse simple dans
laquelle on introduirail le havre-sac et les deux ötuis d'instruments. En cas de
deballage, la caisse reslerait au chariot et son contenu seulement arriverait ä la
place de pansement.

La commission compelente, reunie dernierement ä Ölten, s'est döcidee pour la
seconde alternative. Le havre-sac d'ambulance sera donc introduit dans le service
sanitaire des armes speciales et sera renferme avec les etuis dans une caisse par-
ticuliere. On verra ä employer la caisse de pharmacie ou les caisses de pansement
des bataillons dans ce but. Peut-ötre pourra-t-on aussi y introduire une certaine
reserve du matöriel medical.

Le nouveau modele de trousse militaire a obtenu l'approbalion de la commission.
II a du en elre employe uii certain nombre d'exemplaires aux cours sanitaires de
cette annee.

Enfin, M. le medecin en chef est parvenu ä obtenir ä bon compte d'excellents
appareils hemoslaliques d'apres Esmarch. Chaque appareil consiste en une bände
eiaslique longue de 4 metres et large de 7 ^/g^centimelres, d'un tube de caout-
chouc de 1 '/a metre. Le prix en est de 6 francs. Dans peu de temps, loutes les
ambulances seront munies chaeune de deux de ces appareils, qui feront d'ailleurs
parlie aussi du materiel sanitaire des corps.

Nous ne prötendons pas donner uue opinion sur les modifications qui sont en
partie decidöes, en partie encore ä l'ötude et qui ne prendront que dans quelques
mois une forme definitive.

Mais il y a une partie de la communication de M. le medecin en chef ä laquelle
nous croyons qu'aucun mödecin militaire ne marchandera la louange, c'est celle
oü il annonce qu'on cherchera ä diminuer encore le nombre des mödicaments
de la Iroupe, et ä les fournir dans la forme sous laquelle ils doivent etre adminislres.

Nous comprenons tres bien que si l'on elait appele ä designer dans une
pharmacie toules les drogues qui pourraient ötre nöcessaires ä la troupe, on serail
encore modörö en se contentanl des flacons qui sonl dans nos caisses de pharmacie,
mais lorsqu'on en vient au fait et au prendre, on ne tarde pas ä s'apercevoir qu'avec

l'iode, l'onguent mercuriel, la quinine, l'opium, l'ipeca, le perchlorure et
quelques aulres on peut porter secours ä toutes les indisposilions de la troupe.
L'idöe de trouver dans le havre-sac de pharmacie les mödicaments dans la forme
sous laquelle ils seronl administrös, nous sourit tout parliculiörement. Ce principe
esl döjä admis pour toutes les pharmacies de voyage que l'industrie privee met ä

Ia disposition du public. Elles ont toutes l'opium ou la quinine sous la forme de

pilules exaetement dosees. Le medecin passera moins de temps ä preparer les re-
medes ct ceux-ci seront bien plus exaetement doses.

Les autres modifications demandent ä ötre vues pour ötre jugees. Nous ne

croyons pas en tout'cas qu'un seul de nos collögues se plaigne d'une trop grande
simplicite dans la caisse de pansement.

II est facile egalement de justifier l'introduction de l'appareil d'Esmarch dans

nolre instrumentarium sanilaire ; ä la simple description de la methode, chacun a

senli qu'il s'agit d'un fait capital pour la Chirurgie mililaire. Les medecins
militaires seront heureux d'apprendre que l'autorite federale n'a pas tarde ä en enrichir
nos caisses de pansement.

(Bulletin de la Societe medicale de la Suisse romande.)

SOCIETE DE CAVALERIE DE LA SUISSE OCCIDENTALE.

L'assemblee generale de la Societe de cavalerie de la Suisse occidentale s'est

reunie le 28 novembre dernier, ä Lausanne, sous la prösidence de M. le capitaine
Couvreu. Tous les cantons romands y etaient representös, ä l'exception de
Neuchätel.
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